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Le Canada compte parmi les plus grands producteurs céréaliers du
monde. En 1976, la production des six principales céréales cultivées,
soit le blé, l'orge, l'avoine, le colza, le seigle et le lin, a été de 1 734
millions de boisseaux (40.6 millions de tonnes). Les grains destinés
à l'exportation proviennent surtout des Prairies (Saskatchewan,
Alberta et Manitoba), qui se prêtent idéalement à la production effi-
cace des céréales panifiables, des céréales fourragères et des graines
oléagineuses. Grand producteur, le Canada est aussi le deuxième
exportateur céréalier du monde.

Approximativement 86 millions d'acres (35 millions d'hectares)
sont cultivées dans les provinces des Prairies. Au cours des dernières
années, environ 23 millions d'acres (9 millions d'hectares) ont été
ensemencées de blé et 11 millions d'acres (4 millions d'hectares),
d'orge. De plus, 28 millions d'acres (l1 millions d'hectares) ont été
laissées en jachère d'été, et 13 millions d'acres (5 millions d'hectares)
ont été consacrées au foin cultivé et aux pâturages.

Chaque année, avant les semences, le gouvernement fédéral
annonce le prix initial garanti du blé, de l'avoine, de l'orge, ainsi que
les contingents minimums des livraisons de grain pour la prochaine
année de récolte, afin de fournir aux producteurs le plus de rensei-
gnements possibles pour planifier leur ensemencement. (Voir l'an-
nexe .)

Commercialisation
La Commission canadienne du blé est le seul organisme habilité à
vendre du blé, de l'orge et de l'avoine à l'étranger pour le compte des
producteurs des Prairies. Les ventes peuvent être négociées directe-
ment par la Commission canadienne du blé ou par des entrepreneurs
privés agissant pour la Commission. Cependant, les sociétés de manu-
tention et d'exportation participent à toutes les ventes, puisque la
Commission ne possède aucun service de manutention, d'entreposage



ou de transport. Le colza, le seigle, le lin, le sarrasin et la graine de

moutarde sont vendus par l'entreprise privée. Au cours des dernières

années, le Canada a été le plus important exportateur mondial d'orge,
de graine de colza, de graine de lin et de graine de moutarde. Environ
20 millions de boisseaux (500 000 tonnes) du blé d'hiver cultivé annu-

ellement en Ontario sont vendus par l'Ontario Wheat Producers

Marketing Board et par l'entreprise privée. Au cours de l'année de

récolte 1975-1976, les exportations de grains et de produits céréaliers

se sont élevées à environ 730 millions de boisseaux (18.2 millions de

tonnes). Ce chiffre global comprenait 450 millions de boisseaux

(12.2 millions de tonnes) de blé et de farine de blé, environ 190 mil-

lions de boisseaux (4.3 millions de tonnes) d'orge et 30 millions de

boisseaux (0.8 millions de tonnes) de graine de colza. (Voir l'annexe

il.)
Le gouvernement fédéral garantit le prix initial des principales

catégories de blé, d'avoine et d'orge livrées à la Commission cana-

dienne du blé durant l'année de récolte. Par exemple, le prix initial

du blé livré au cours de 1976-1977 est de 3$ le boisseau pour le

blé roux de printemps no 1 de l'Ouest du Canada, «en magasin»

à Thunder Bay ou à Vancouver. Quand la Commission a écoulé les

livraisons, elle répartit les bénéfices selon les variétés et les caté-

gories de grain livrées par chaque producteur.
L'acheminement du grain depuis la ferme jusqu'au silo de

campagne est régi par un système de contingentement qui permet à

la Commission de commander les variétés et les catégories de grain

requises pour satisfaire à ses engagements et, en même temps, de

répartir aussi équitablement que possible les commandes entre tous

les producteurs.

Transport
Le producteur livre son grain, généralement par camion, à un silo

de campagne situé dans l'un des quelque 1 500 centres de livraison
répartis dans les provinces des Prairies. Le grain est alors chargé
dans des wagons pour être expédié aux silos terminus de la côte
ouest, à Thunder Bay en Ontario, dans les ports du Saint-Laurent
et à Churchill, au Manitoba. De la côte ouest et de Churchill, le
grain est expédié à l'étranger. Quelques livraisons sont faites direc-
tement outre-mer de Thunder Bay, mais le grain est généralement
acheminé par les Grands lacs jusqu'aux ports de Montréal, Sorel,
Trois-Rivières, Québec, Port-Cartier et Baie-Comeau sur le Saint-



Laurent. En hiver, lorsque les Grands lacs sont fermés à la naviga-
tion, on transporte aussi le grain de Thunder Bay aux ports de la
baie Géorgienne et, de là, on l'expédie par rail aux ports atlantiques
de Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, et d'Halifax, en Nouvelle-
Écosse.

En 1975-1976, les livraisons en vrac à partir de la côte ouest
ont totalisé 260 millions de boisseaux (6 500 000 tonnes) et à partir
des ports du Saint-Laurent, 328 millions de boisseaux (8 400 000
tonnes). Les exportations effectuées directement outre-mer de Chur-
chill, de Thunder Bay et des Maritimes, se sont chiffrées à environ
100 millions de boisseaux (1 900 000 tonnes).

Entreposage
Au 1Ce août 1976, les installations autorisées pour l'entreposage du'b grain au Canada avaient une capacité totale de 626 millions de
boisseaux (17.5 millions de tonnes). Au premier rang venaient les
3 964 silos de campagne: 344 millions de boisseaux (9.6 millions de
tonnes). La capacité des 28 silos terminus, situés principalement à
Thunder Bay, dans les ports de la côte ouest et à Churchill était de
139 millions de boisseaux (3.9 millions de tonnes); celle des 28 silos
de transbordement des ports des Grands lacs et des ports d'expor-
tation situés sur le Saint-Laurent et dans les Maritimes suivait de
près avec 122 millions de boisseaux (3.4 millions de tonnes). De
plus, trente-et-un silos, d'une capacité de 21 millions de boisseaux
(0.6 millions de tonnes), servaient à l'entreposage du grain avant son
conditionnement.

Réglementation
La Commission canadienne des grains est chargée de réglementer
toutes les étapes de la manutention du grain au Canada, y compris
l'inspection, la classification et le pesage du grain; elle dispose de
services de statistique et de recherche. La Commission doit également
former des comités de normalisation dont la tâche est de fixer les
normes relatives aux différentes catégories de grain.

Le Laboratoire de recherches sur les grains de la Commission
effectue des études et publie chaque année des données sur la teneur
en protéines de la récolte de blé. Il procède aussi à des tests de
cuisson de farine de blé canadien et publie un rapport sur les
propriétés boulangères du blé des Prairies. C'est en grande partie au
contrôle sévère exercé par la Commission qu'il faut attribuer la répu-
tation dont jouissent les grains canadiens sur les marchés mondiaux.



Possibilités de formation et de perfectionnement
L'Institut international du Canada pour les grains a été fondé à
Winnipeg en 1971 par la Commission canadienne du blé et la Com-
mission canadienne des grains, avec l'appui du gouvernement fédéral.
Cet institut vise à permettre une meilleure compréhension de l'indus-
trie céréalière mondiale et à contribuer de ce fait au maintien ou à
l'expansion des marchés de céréales, d'oléagineux et de leurs produits.
Ses trois principaux champs d'études sont la manutention et le
transport, la commercialisation des grains et la technologie céréalière.
Les cours sur l'industrie céréalière internationale, dont on offre nor-
malement deux sessions annuelles de cinq semaines, attirent nombre
d'étrangers. On choisit généralement les participants parmi les déci-
sionnaires en matière d'achat ou d'utilisation des grains. L'Institut
offre aussi des cours spéciaux sur les aspects techniques de l'industrie
céréalière; il organise également la tenue de colloques à l'étranger
et prépare des voyages d'études au Canada,

Coordination avec l'industrie
Le Conseil des grains du Canada a été fondé en 1969, surtout pour
permettre une plus grande coordination au sein de l'industrie céréa-
lière et favoriser le consensus sur les recommandations faites au
gouvernement. Les frais d'administration sont répartis entre le gouver-
nement et le secteur privé. Peuvent adhérer au Conseil toutes les
organisations et associations non gouvernementales dont les mem-
bres jouent un rôle direct dans la production, la manutention, le
transport ou la commercialisation des grains et des produits céréa-
liers. Le Conseil se réunit en réunion plénière tous les six mois et le
conseil d'administration, environ dix fois par an. Le Conseil dispose
d'un petit secrétariat.

Le Conseil a montré que les différents agents de l'industrie
pouvaient s'unir pour régler des questions d'intérêt commun. Il a
fait au gouvernement plusieurs recommandations relatives à des
questions qui lui avaient été soumises par ce dernier ou à la suite
d'études exécutées de son propre chef.

Ouvrages de référence
On trouvera des renseignements supplémentaires sur les grains cana-
diens dans le Rapport annuel de la Commission canadienne du blé;
dans le Manuel des grains canadiens, qui renferme des renseignements
sur la Commission du blé et ses représentants, des tables de conver-



sion et une description des diverses catégories de grains canadiens;
et dans la brochure intitulée la Commission canadienne du blé, qui
explique le rôle de la Commission dans la commercialisation des
grains. On peut se procurer ces ouvrages en s'adressant au Service
de renseignements de la Commission canadienne du blé ou à la
Direction générale de la commercialisation des grains du ministère
de l'Industrie et du Commerce. La Commission canadienne des grains
publie chaque année de récolte un livret de statistiques intitulé Cana-
dian Grain Exports. Le Conseil des grains du Canada publie pour
sa part un guide statistique annuel sur tous les aspects de l'industrie
céréalière canadienne. On y trouve notamment des données histo-
riques.
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